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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 344, après le mot : 

« cybercriminalité », 

insérer les mots :

« , de violence au sein de la famille ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler l’importance attachée par le ministère de la Justice à la lutte contre 
les violences au sein de la famille, composante de la lutte contre les violences faites aux femmes et 
aux enfants, par ailleurs considérée comme Grande Cause nationale (2018).


